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Chères Coudroyennes, Chers Coudroyens,
2024 est arrivé, je souhaite que nous soyons tous unis pour regarder 

l’avenir avec confiance et optimisme.

Lors de mes vœux en janvier 2024, je vous faisais part de nos 
projets, selon nos finances, à savoir la réhabilitation d’un logement 
communal, place du Bourg, afin de le mettre à disposition à des stagiaires dans le monde 
professionnel plus particulièrement dans le secteur médical.

Pour ce projet, nous demandons diverses subventions afin d’équilibrer notre budget.

Je profite par ce message de témoigner toute ma reconnaissance au personnel 
communal, notre agent technique, notre secrétaire toujours patiente, malgré certains 
administrés pas toujours faciles.

Je remercie tous les élus du conseil municipal, qui œuvrent pour la commune avec des 
moyens de plus en plus restreints.

Je félicite l’association du Cercle Jean Richepin, pour toutes les animations de qualité, 
réalisées tout au long de l’année, tous les bénévoles pour le travail effectué, le courage et 
l’envie, qui les animent à poursuivre leur mission pour faire vivre notre village.

J’adresse mes sincères condoléances aux familles, qui ont la douleur de perdre un être 
cher.

Avec l’ensemble du conseil municipal, du personnel communal, je vous adresse tous 
nos vœux, soyez heureux et surtout en bonne santé, car avec elle, nous pouvons tout 
entreprendre, et c’est avec conviction et volonté que je m’attacherai à maintenir le 
dynamisme de notre village.

Chris FLORES
Maire de Coudroy

COUDROY

Bulletin Municipal de Coudroy
Imprimé par IDB à QUIERS sur BEZONDE

Equipe de rédaction :  Commission Communication et Informations
Secrétaire de Mairie

Tirage à 240 exemplaires
Dépôt légal : Mars 2024
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Renseignements pratiques et utiles

Mairie : mairie.coudroy@wanadoo.fr
( 09 63 20 50 87

En cas d’urgence, vous pouvez appeler :
 - Mme FLORES, le Maire 06 83 37 84 55
 - M. OZANNE, 1er adjoint  06 89 77 12 71
 - Mme GAUBERT, 2ème adjointe 06 18 02 97 77

Permanences  
 - mardi de 16 h 00 à 18 h 15 en présence du Maire ou  
  d’un adjoint,
 - jeudi de 10 h à 12 h
 - vendredi de 15 h 00 à 17 h 00 en présence du Maire  
  ou d’un adjoint

En dehors des permanences, présence de la secrétaire et 
accueil téléphonique tous les jours sauf le mercredi.

Location de la salle socioculturelle : S’adresser à la Mairie. 
Pour chaque location, une attestation responsabilité civile, 
un acompte et un chèque de caution de 1000,00 € seront 
exigés. La location, pour le week-end, est de 240,00 € pour 
les habitants de Coudroy et 340,00 € hors commune. La 
vaisselle n’est pas fournie.
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École/Groupe scolaire du Joudry 02.38.26.13.30
SIRIS Coudroy/Vieilles-Maisons/Châtenoy 02.38.26.14.17
Collège de Lorris 02.38.92.41.69
Relais d’Assistante Maternelle  02.38.92.64.11/06.29.75.80.96
Cabinet Médical 02.38.92.40.10
Gendarmerie Lorris  02.38.94.07.25
Poste Lorris   02.38.89.85.70
Aide à Domicile aux Personnes Agées 02.38.94.83.49
Lorris  - A.D.A.P.A.
Communauté de Commune Canaux 02.38.92.31.11
et Forêts en Gâtinais

France Services Publics Lorris (sur RDV) 02.38.92.17.39
Maison de Services au Public – Bellegarde  02.38.90.90.75
Service Public d’Assainissement  02.38.92.31.11
Non Collectif  S.P.A.N.C.
Véolia (service eau)  09.69.32.35.29 
Sida Info service  0 800 840 800
SOS drogue alcool tabac info service  0 800 23 13 13
Allo Enfance Maltraitée    119
SOS Femmes Battues      3919

Numéros utiles

Réseaux Sociaux
Connectez-vous à notre page
Facebook !

https://www.facebook.com/p/Mairie-de-Coudroy

Le Site internet
de Coudroy

Chaque jour, vous êtes nombreux 
à accéder au site internet de la 
commune en tapant :

https://mairiedecoudroy.fr

Élections européennes le 9 juin 2024 Le Repas des aînés
aura lieu au printemps

Pour les nouveaux habitants
Nous vous invitons à venir vous présenter en Mairie munis de votre livret de famille et de votre 
carte d’identité.



Démarches administratives  
Copie intégrale d’acte de naissance
Ce document est délivré par la mairie du lieu de naissance. Vous pouvez 
faire la demande par courrier en y joignant une enveloppe timbrée libellée 
à votre adresse. Ce document peut être également demandé par internet 
à l’adresse suivante :
https://www.acte-naissance.fr/demandeacte/accueil.do

Permis de conduire et la carte grise
Vous devez désormais effectuer vos démarches sans vous rendre à la 
Préfecture sur le site de l’ANTS.
www.demarches.interieur.gouv.fr

Carte d’identité et passeport
Faire une pré-demande en ligne sur le site de l’ANTS, prendre RDV en mairie 
(depuis le 17/07/2023, la mairie de Lorris est habilité pour des demandes de 
carte d’identité et de passeport).

Autorisation de sortie de territoire 
L’enfant qui voyage à l’étranger sans être accompagné de l’un de ses parents doit être muni des docu-
ments suivants :
 • Original du formulaire cerfa d’autorisation de sortie de territoire signé par une personne titulaire de 
l’autorité parentale,
 • Pièce d’identité valide du mineur : carte d’identité ou passeport accompagné éventuellement d’un  
  visa si le pays de destination l’exige (à vérifier en consultant les fiches pays du site diplomatie.gouv.fr )
 • Photocopie de la carte d’identité ou passeport du parent signataire. 

Répertoire Electoral Unique 
La loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 modifie les modalités d’inscription sur les listes électorales et institue un 
répertoire électoral unique (REU) dont elle confie la gestion à l’Insee.
A compter du 01/01/2019 changement : la suppression de la date limite de dépôt d’une demande d’inscrip-
tion fixée au 31 décembre, la révision est en continue, possibilité de s’inscrire jusqu’au 6ème vendredi pour 
voter avant le scrutin.

Recensement des Jeunes de 16 ans 
Au cours des 3 mois qui suivent la date anniversaire de leurs 
16 ans, les jeunes (garçons et filles) doivent se faire recenser à 
la Mairie de leur domicile (munis de la carte d’identité et d’un 
justificatif de domicile) ou par internet (www.service-public.fr – 
rubrique « papiers-citoyenneté, cliquer sur « recensement, JDC 
et service national »). 
Ce recensement permet à l’INSEE d’inscrire des jeunes majeurs 
sur la liste électorale. 
Après ce recensement, les jeunes sont convoqués pour la 
Journée d’Appel et Préparation à la Défense (JAPD). Ce jour, 
un certificat de participation leur sera remis, il est exigé pour 
se présenter à divers examens (baccalauréat, permis de 
conduire,…).
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Renseignements pratiques et utiles

Bibliothèque de Lorris
24 Place du Mail - Tél : 02.38.94.83.68
Horaires d’ouverture :
- Mardi : 16h00 à 18h00 - Mercredi : 15h00 à 18h00
- Jeudi : 9h30 à 12h30 - Vendredi : 16h30 à 18h30
- Samedi : 9h00 à 12h00

CAF du Loiret à Montargis
Centre Saint Roch, 61 rue André Coquillet 
à Montargis. Les conseillers reçoivent les 
usagers sur rendez-vous, du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h.
Tél : 0810 25 45 10



Une réponse locale
Emploi Gâtinais offre une réponse locale aux demandes de personnel 
des collectivités, des entreprises, des clients associatifs et des 
particuliers.
Notre offre de service est variée : des espaces verts, à l’entretien 
de locaux en passant la restauration scolaire, n’hésitez pas à nous 
demander.
Nous connaissons le territoire, les besoins des clients, chaque antenne 
a son interlocuteur unique.
Nous assurons le suivi pendant tout le processus de mise à disposition.
Un acteur pour l’emploi
Emploi Gâtinais accueille et accompagne des personnes qui sont dans 
une dynamique de retour à l’emploi, l’objectif étant la sortie en emploi 
durable ou en formation.
Quelques chiffres
En 2022, nous avons fait travailler l’équivalent de 28,4 salariés en 
temps plein, nous avons un taux de retour à l’emploi de 75% sur toutes 
nos antennes, et une équipe de 9 personnes à votre service sur le 
territoire.
Contact :
02 38 96 09 95 - contact@emploigatinais.fr - www.emploigatinais.fr

EMPLOI GATINAIS
Une double réponse sur le territoire

majoritairement rural !

J’        mon village COUDROY

Renseignements pratiques et utiles
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Etat Civil

Nos Joies
Naissance
Milan GALLOIS ........................................................................................le 11 février 2023 à Amilly
Nadia MOREIRA HINEDY ................................................................le 3 juin 2023 à Amilly 
Judith LAPLANCHE DOMINGUES  ..........................................le 9 juillet 2023 à Amilly
Michel MARTIN ......................................................................................le 16 octobre 2023 à Saran
Judith CRETENET .................................................................................le 28 octobre 2023 à Gien
Kingsley, Dieudonné JURIS .......................................................le 26 novembre 2023 à Amilly

Nos Peines
 M. Jacky CAMPENET .................................................................... le 7 avril 2023
 Mme Paulette HARENG ........................................................... le 23 juillet 2023
 M. Francis GUICHARD ................................................................ le 30 septembre 2023

J’        mon village COUDROY

Les accueils de loisirs sans
hébergement (ALSH) et mini camps

S.L.A.C. (Service des Loisirs et
Animations Communautaires)

INSCRIPTION AUX ACCUEILS DE LOISIRS, MINI CAMPS ET SLAC
Rendez-vous sur le site internet de la 3CFG
www.comcomcfg.fr et cliquez sur 

Les accueils de Loisirs sans hébergement (ALSH) et mini camps (enfants âgés de 3 à 12 ans, les mercredis, 
vacances scolaires, juillet et dernière semaine d’août.

Contact et renseignements : Mme Valérie COLAPINTO – 02 38 92 64 08

Activités pour tous les jeunes du territoire de la Communauté de 
Communes Canaux et Forêts en Gâtinais âgés de 11 à 17 ans.

Contact : M. Florent JACQUET, coordinateur jeunesse ou l’équipe d’animation par mail (slac@comcomcfg.fr), 
( 02 38 92 64 14 ou 07 78 12 10 33.

Renseignements pratiques et utiles
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CONTACT 
Rue Saint Barthélémy 
Z.I. Saint Barthélémy,

BP 97
45110 Châteauneuf/Loire

Tél : 02 38 59 50 25
https://www.sictom- 

chateauneuf.fr/

L’accueil au public

lundi et jeudi
de 9h à 13h
et 14h à 17h

mardi
de 14h à 18h30

mercredi
de 9h à 13h 

Un conteneur gratuit est à votre dispo-
sition (place de la Petite Forêt) pour la 
collecte de vêtements propres, neufs ou 
usagés (hommes, femmes, enfants), de 
linge de maison, de chaussures, maroqui-
nerie et jouets. Convention passée avec 
SNR (Entreprise d’Insertion) et KFB (Entre-
prise Solidaire).

Déchèterie 
de Lorris

Ouverture de la déchèterie de Lorris
Mardi, mercredi, vendredi, samedi :
9h-12h/13h-17h
Lundi, jeudi matin : fermée
Jeudi : 13h-17h

Prélèvement automatique
en 6 fois en 2024 

Bénéficiez du prélèvement automa�que
en 6 fois pour régler votre redevance des 
ordures ménagères :

> Remplissez et signez les formulaires 
ci-après : le règlement et le mandat de 
prélèvement (2 pages) ; 

SICTOM de la région de 
Châteauneuf-sur-Loire

Z.I. Saint Barthélémy BP 97
45110 Châteauneuf-sur-Loire

> Retournez l’ensemble des pièces 
impéra�vementavant le 31 décembre 
2023 par courrier : 

> Joignez un RIB ;

COLLECTE ORDURES 
MÉNAGÈRES 
Jeudi après-midi :
(si le jour est férié, la collecte est 
décalée au lendemain).

Ecocitoyenneté

J’        mon village COUDROY

DÉPÔTS SAUVAGES
Il est rappelé que les dépôts sauvages (or-
dures ménagères, déchets verts, cartons, ….) 
sont interdits sur les voies, espaces publics, 
privés et près des conteneurs (situés Place 
de la Petite Forêt). Ceux-ci doivent être 
déposés à la déchetterie de Lorris aux jours 
et aux heures d’ouverture. Conformément à 
l’article L.541-3 du Code de l’Environnement, 
le Maire peut aviser, mettre en demeure puis 
sanctionner.
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Quelques rappels de la vie quotidienne

J’        mon village COUDROY

 - Rappel du respect des nuisances sonores selon arrêté préfectoral de 1990 : les tontes des pelouses et les tailles  
  de haies sont autorisées du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, le dimanche de 10 h à 12 h uniquement.

 - Par ailleurs à l’occasion de soirée prolongée, il est rappelé que les nuisances sonores ne doivent pas se prolonger  
  au-delà de 2 heures du matin.

 - Il est rappelé que l’entretien et le curage des buses, sur une longueur de 5 mètres de part et d’autre de l’accès à  
  un terrain, doivent être assurés par le propriétaire du dit-terrain.

OBLIGATIONS D’ENTRETIEN ET D’ÉLAGAGE 
1. Tout propriétaire est tenu de couper les branches de ses arbres qui dépassent chez son 
voisin, au niveau de la limite séparatrice (une distance minimale de 0.50 m, de la limite sépa-
ratrice pour les plantations (dites de basses tiges) ne dépassant pas 2 m et une distance de 
2 m minimum de la ligne séparatrice pour les arbres (dits de haute tige) destinés à dépasser 
2 m de hauteur).
2. Le voisin n’a pas le droit de couper lui-même les branches qui dépassent. Mais, il a le droit 
absolu d’exiger qu’elles soient coupées au niveau de la limite séparatrice. (Droit qui ne se 
perd jamais - Cassation civile 17 septembre 1975) même si l’élagage risque de provoquer la 
mort du dit arbre. (Cassation civile, 16 janvier 1991. Chambre 3).

3. Dans le cadre d’une location, les frais d’entretien et d’élagage sont à la charge du locataire. (Décret du 26 août 1987).
4. L’obligation de la taille d’une haie peut être reportée à une date ultérieure, pour effectuer cette dernière durant une 
période propice. (Cour de cassation de Paris, 27 septembre 1989)

RAPPEL DES OBLIGATIONS DES PROPRIÉTAIRES RIVERAINS
ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET CANIVEAUX
Les propriétaires ou les occupants du lieu sont tenus d’assurer le nettoyage des caniveaux, des trottoirs ainsi que 
l’enlèvement des mauvaises herbes le long de la façade de leur propriété (arrêté communal 2021 -17).
LES RIVERAINS DOIVENT : 
 • Élaguer ou couper régulièrement les plantations, arbres, arbustes, haies, branches 
et racines à l’aplomb des limites des voies publiques ou privées, avec une hauteur 
limitée à 2 mètres, de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, 
ne cachent pas les feux de signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en 
intersection de voirie).
 • Les branches et la végétation ne doivent pas toucher les conducteurs (EDF, 
téléphonie, éclairage public)
 • Il est interdit de laisser pousser des haies et des arbres à moins de deux mètres 
du domaine public (article R 116-2-5° du Code de la voirie routière).
 • Les branches et racines des arbres qui avancent sur son emprise doivent être 
coupées à la diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui 
sauvegardent la sûreté et la commodité du passage ainsi que la conservation du 
chemin. Dans le cadre d’une location, les frais d’entretien et d’élagage sont à la charge 
du locataire. (Décret du 26 août 1987).

LE BRÛLAGE DES DÉCHETS
Le brûlage des déchets verts à l’air libre, de par leur combustion peu performante, nuit à 
l’environnement et à la santé. Il est source d’importante émission de substances polluantes, 
dont des gaz et des particules.
Un nouvel arrêté (signé le 8 décembre 2022) réglemente le brûlage à l’air libre, les feux de 
plein air, et certaines activités à risque, aux fins de prévention de la pollution atmosphérique 
et des incendies dans le département du Loiret. Il abroge l’arrêté précédent datant de 2017.

CHIENS ERRANTS
Enfin il est rappelé aux propriétaires de chiens errants 
qu’ils sont responsables des dommages occasionnés 
par leur animal.
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Dépenses de fonctionnement 2022 (€) Proposition BP 2022 mandats émis %
Charge à caractère général (chapitre 011) 93 210,00 € 44 649,41 € 17,20 %
Charge personnel et frais assimilés (chapitre 012) 80 030,00 € 86 033,01 € 33,15 %
Atténuations de produits (chapitre 014) 44 400,00 € 44 186,27 € 17,02 %
Autres charges de gestion courante (chapitre 65) 75 902,00 € 77 588,05 € 29,90 %
Charges financières (chapitre 066) 5 867,48 € 5 667,48 € 2,18 %
Charges exceptionnelles (chapitre 067) 300,00 € 0,00 €
Virement à la section d’investissement (chapitre 023) 91 151,72 € - -
Opération ordre transfert entre sections 1 340,00 0,51 %
Total 390 861,20 € 259 464,22 € 100 %

Dépenses de fonctionnement 2023 (€)

Charge à caractère général (chapitre 011) 84 720,00 € 20,68 %

Charge personnel et frais assimilés (chapitre 012) 97 850,00 € 23,88 %

Atténuations de produits (chapitre 014) 46 200,00 € 11,28 %

Autres charges de gestion courante (chapitre 65) 87 100,00 € 21,26 %

Charges financières (chapitre 066) 3 802,55 € 0,93 %

Charges exceptionnelles (chapitre 067) 800,00 € 0,19 %

Virement à la section d’investissement (chapitre 023) 89 177,99 € 21,77 %

Total 409 650,54 € 100,00 %

Dépenses d’investissement 2022 (€) Proposition BP 2022 mandats émis %

Amendes de police (chapitre 013) 1 500,00 € 0,00 € 0 %

Emprunts et dettes assimilés (chapitre 016) 70 938,08 € 69 098,08 € 77,54 %

Immobilisations incorporelles (chapitre 020) 2 600,00 € 2 592,00 € 2,91 %

Immobilisations corporelles (chapitre 021) 30 800,00 € 17 418,75 € 19,55 %

Immobilisations en cours (chapitre 023) 34 794,36 € 0,00 € 0 %

Solde d’exécution (D 001) 100 072,35 € -

Total 240 704,79 € 89 108,83 € 100 %

Dépenses d’investissement 2023 (€)

Emprunts et dettes assimilés (chapitre 016) 55 930,85 € 35,97 %

Immobilisations incorporelles (chapitre 020) 2 700,00 € 1,74 %

Subventions d’équipements versées (chapitre 204) 2 740,00 € 1,76 %

Immobilisations corporelles (chapitre 021) 55 319,00 € 35,57 %

Immobilisations en cours (chapitre 023) 7 525,35 € 4,84 %

Solde d’exécution négatif 31 288,97 € 20,12 %

Total 155 504,17 € 100,00 %

Recette d’investissement 2022 (€) Proposition BP 2022 titres émis %

Dotations, fonds et réserves (chapitre 010) 7 980,43 € 12 894,05 € 8,17 %

Subventions d’investissement (chapitre 013) 38 500,29 € 37 600,29 € 23,81 %

Dépôts et cautionnement reçus (165) 3 000,00 € 1 540,00 € 0,97 %

Excédent de fonctionnement (1068) 100 072,35 € 100 072,35 € 63,38 %

Virement de la section de fonctionnement (021) 91 151,72 € -

Autres immobilisations financière (27) 4 445,52 € 2,81 %

Opérations ordre transfert entre sections 1 340,00 € 0,84 %

Total 240 704,79 € 157 892,21 € 100 %

Recette d’investissement 2023 (€)

Dotations, fonds et réserves (chapitre 010) 13 515,21 € 8,71 %

Subventions d’investissement (chapitre 013) 18 022,00 € 11,59 %

Dépôts et cautionnement reçus (165) 3 000,00 € 1,93 %

Solde d’exécution de la section d’investissement (001) 31 288,97 € 20,12 %

Virement à la section de fonctionnement (021) 89 177,99 € 57,35 %

Produits de cessions d’immobilisations (024) 500,00 € 0,32 %

Total 155 504,17 € 100,00 %
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Recette de Fonctionnement 2022 (€) Proposition BP 2022 titres émis %
Résultats reportés (chapitre 002) 92 141,20 € -

Charges de sécurité sociale et de prévoyance (chapitre 064) 200,00 € 0,00 €

Produits des services du domaine et ventes diverses (chapitre 070) 5 100,00€ 5 803,11 € 1,96 %

Impôts et taxes (chapitre 073) 195 600,00 € 199 042,16 € 67,33 %

Dotations, subventions de participations (chapitre 074) 62 960,00 € 68 302,69 € 23,10 %

Autres produits de gestion courante (chapitre 075) 30 100,00 € 21 120,07 € 7,14 %

Produits financiers (chapitre 076) 4 400,00 € 0,00 €

Produits exceptionnels (chapitre 077) 360,00 € 1 361,85 € 0,46 %

Total 390 861,00 € 295 629,88 € 100 %

Recette de Fonctionnement 2023 (€)

Résultats reportés (chapitre 002) 98 811,54 € 24,12 %

Atténuations des charges (013) 200,00 € 0,05 %

Produits des services du domaine et ventes diverses 
(chapitre 070)

3 700,00 € 0,90 %

Impôts et taxes (chapitre 073) 46 000,00 € 11,23 %

Fiscalités locales (chapitre 731) 162 000,00 € 39,55 %

Dotations, subventions de participations (chapitre 074) 68 029,00 € 16,61 %

Autres produits de gestion courante (chapitre 075) 30 110,00 € 7,35 %

Produits exceptionnels (chapitre 077) 800,00 € 0,19 %

Total 409 650,54 € 100,00 %
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Les cérémonies commémoratives

J’        mon village COUDROY

Cérémonie du 8 mai 1945
Mme Caroline GAUBERT, 2ème adjointe au Maire, Mme Chris FLORES, Maire de COUDROY, 

M. Marc OZANNE, 1er adjoint au Maire et Mme Marie-Laure BEAUDOIN, Conseillère départementale
Et les enfants de Coudroy et du Conseil municipal jeune

Cérémonie du 11 novembre
Mme Caroline GAUBERT, 2ème adjointe au Maire, Mme Chris FLORES, Maire de COUDROY, 

M. Marc OZANNE, 1er adjoint au Maire et Mme Marie-Laure BEAUDOIN, Conseillère départementale
Et les enfants de Coudroy et du Conseil municipal jeune
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Commissions fleurissement et
espaces verts

J’        mon village COUDROY

La valorisation de l’entrée du village côté cimetière, commencée en 2022 par la pose de huit 
claustras en bois, s’est poursuivie en 2023 par la plantation de huit rosiers grimpants, le tout 
cloisonné par quatre Taxus baccata (if) taillés de façon colonnaire.

Décor éphémère et plantations automnales...
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Organisation du Jury des Maisons fleuries

Le Jury a visité l’ensemble de la commune le mercredi 2 août 2023.

Le classement est le suivant :
 1. Catégorie “Encouragement” – Bon d’achat de 15 €
  Mme et M. POUPAT, Mme DUREAU et M. FOUCHER Jean-Pierre,
  M. TOURET Michel, Mme et M. SERVET, M. CHAFFARD, Mme et
  M. BOSSARD-DUROT

 2. Catégorie “Récompense” – Bon d’achat de 20 €
  M. et Mme LIORET Michel

 3. Catégorie “Lauréat” – Bon d’achat de 25 €
  M. et Mme SERVILLE, M. BODINIER Francis, Mme BLIN et M. GONZALES,

Remerciements à tous nos habitants qui participent selon leur temps et leurs moyens à 
l’embellissement de leur maison, donc à l’embellissement de notre cadre de vie.

Merci également à l’agent communal et à tous les bénévoles qui s’investissent pour garder notre 
village agréable et accueillant, malgré des conditions climatiques difficiles.

J’        mon village COUDROY
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Commissions urbanisme, voirie,
bâtiments, sécurité et environnement

J’        mon village COUDROY

Soucieuse de préserver son patrimoine bâti, l’équipe municipale a décidé de rénover la toiture de la partie 
avant de la Salle Maryse Bastié. 
Hormis les travaux réalisés par l’entreprise, il a été décidé d’aménager en régie l’étage de ce bâtiment, 
plusieurs réflexions sur sa destination sont menées, mais rien n’a été décidé au moment de rédiger cet 
article.

D’ici 2025, le projet du Canal d’Orléans à vélo, initié par Tourisme Loiret, fera une distance de 79 km et 
permettra de relier Châlette-sur-Loing à Orléans mais aussi de suivre une boucle à vélo de plus de 230 km 
le long de la Loire et des canaux du Loiret, et via les Eurovéloroutes 6 la Loire à vélo et 3 la Scandibérique.
La voie verte Canal d’Orléans à vélo permettra une paisible balade le long du canal, entre forêts, étangs et 
campagne. 
Les châteaux, le patrimoine fluvial et le petit patrimoine des territoires du gâtinais et de la forêt d’Orléans 
vous charmeront au détour des méandres du canal.
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La Communauté de Communes Canaux et Forêts 
en Gâtinais (CCCFG) a réalisé plusieurs travaux sur 
la Commune de Coudroy au titre de la compétence 
voirie.

Ci-jointes les photos* des travaux effectués cette 
année avec leur coût respectif.

*Photos issues du document de présentation du groupe de travail 
Lorris voirie de la CCCFG.
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S.I.R.I.S. SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE REGROUPEMENT D’INTERET SCOLAIRE 
COUDROY – VIEILLES-MAISONS – CHATENOY

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE REGROUPEMENT D’INTERET SCOLAIRE 

(S.I.R.I.S.)  
COUDROY – VIEILLES-MAISONS – CHATENOY 

 
Distribu)on des dic)onnaires aux CM2 par les maires 

Le SIRIS gère le groupe scolaire du Joudry pour les 3 communes de Coudroy, Vieilles-Maisons et 
Châtenoy. Le Conseil d’Administration est composé de 2 délégués pour chacune des 3 
communes. La Présidence est actuellement assurée par Gérard BEAUDOIN, aidé dans sa tâche 
par 2 Vice-présidents, Fabien AVRIL et Virginie HODEAU.  

L’évolution du Siris ces dernières années : Après avoir eu un effectif de 156 enfants en 2015 
avec  6 classes, les  inscriptions  ont  régulièrement  diminué  jusqu’à 89 enfants  en  2022 et  4 
classes, le  niveau  le  plus  bas  depuis  20 ans. Cette année  nous  avons  reçu  97 enfants  mais 
l’académie a refusé d’ouvrir une autre classe malgré notre insistance. La conséquence est, que 3 
classes sur 4 sont avec 3 niveaux. La règle, du ministère, est de 25 enfants par classe quel que 
soit la répartition des enfants par niveau. Nous allons continuer à insister auprès de l’académie 
pour faire évoluer la situation. 

Voici 3 tableaux qui présentent le bilan financier de l’année 2022/2023.  
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Le SIRIS gère le groupe scolaire du Joudry pour les 3 
communes de Coudroy, Vieilles-Maisons et Châtenoy. 
Le Conseil d’Administration est composé de 2 
délégués pour chacune des 3 communes. La 
Présidence est actuellement assurée par Gérard 
BEAUDOIN, aidé dans sa tâche par 2 Vice-présidents, 
Fabien AVRIL et Virginie HODEAU. 

L’évolution du Siris ces dernières années : Après 
avoir eu un effectif de 156 enfants en 2015 avec 6 
classes, les inscriptions ont régulièrement diminué 
jusqu’à 89 enfants en 2022 et 4 classes, le niveau 
le plus bas depuis 20 ans. Cette année nous 
avons reçu 97 enfants mais l’académie a refusé 
d’ouvrir une autre classe malgré notre insistance. La 
conséquence est, que 3 classes sur 4 sont avec 3 
niveaux. La règle, du ministère, est de 25 enfants par 
classe quelle que soit la répartition des enfants par 
niveau. Nous allons continuer à insister auprès de 
l’académie pour faire évoluer la situation.

Voici 2 tableaux qui présentent le bilan financier de 
l’année 2022/2023.

Cette année, un repas coûte 11.30€ et est en moyenne 
facturé 3.86€ par repas. Le SIRIS doit compléter à 
hauteur de 7.44€ par repas. 
Une fréquentation de la garderie coûte 6.06€ 
et est facturée 3,00€ par enfant. Le SIRIS doit com-
pléter à hauteur de 3.06€.

Le budget est en augmentation d’année en année, 
les prestations et le personnel ne sont pas compres-
sibles quel que soit le nombre d’enfants. La quote-
part de chaque commune est proche de 30% de leur 
budget respectif. D’autre part chaque année, de nou-
velles normes nous obligent à envisager des travaux 
et l’achat de matériel pour remplacer les installations 
obsolètes. 
Nous avons le projet de la mise aux normes des 
équipements de la cour de récréation, nous avons 
reçu 80% de subventions de la part de l’Etat et du 
Département et nous allons pouvoir faire les travaux 
en 2024.
Nous avons une étude en cours à propos de la 
fourniture de l’énergie de l’école pour connaitre les 
possibilités de remplacement des énergies fossiles.
L’état vient d’ouvrir diverses possibilités de subven-
tions pour l’amélioration du cadre scolaire, avec le 
directeur nous suivons ces offres et étudions 
comment nous pouvons les utiliser à moindre coût.

Le personnel du SIRIS se présente :
Frederic GOUILLOT est 
arrivé 26 août 2019 et 
il est le cuisinier de 
l’école. 
Véronique THOREAU est 
arrivée le 01 septembre 
1997. Son rôle : accom- 
pagnement dans le 
bus, service à la can-
tine, aide maîtresse dans la classe. Surveillance dans 
la cour. Ménage des locaux des écoles.
Mélanie FEIND est arrivée le 14/09/2020. Son rôle : 
surveillance à la garderie et dans la cour, aide 
en cuisine, mise en place des tables à la cantine, 
service cantine et nettoyage des locaux. 

Céline CARNELUTTI est arrivée le 
01/09/1997. Son rôle : ATSEM dans les 
classes, garderie, et cantine. Ménage 
des locaux de l’école pendant les va-
cances. Surveillance dans la cour.

Sylvie DELIN est arrivée le 23/12/2019. 
Elle s’occupe du secrétariat du Siris 

(paye, gestion du personnel, facturations, adminis-
tratif, budget...)
Les agents techniques de 3 communes du SIRIS inter-
viennent régulièrement, voire quotidiennement, dans 
l’école pour différents travaux de réparation, d’amé-
lioration, d’entretien des bâtiments et des cours.
L’équipe du SIRIS vous souhaite à toutes et à tous une 
bonne année scolaire 2023-2024.

Le Président du SIRIS, Gérard BEAUDOIN

Bilan du budget de fonctionnement - Année 2022 (en €)
Dépenses Recettes

Autres dépenses 21 521 Vente tickets 42 255

Fournitures scolaires 4 983 Participations des communes 253 747

Combustibles - eau - 
assainissement 16 568           - Vieilles-Maisons : 107 140

Électricité   6 112           - Coudroy : 60 789  

Alimentation 25 356           - Châtenoy : 85 819  

Personnel 163 006

Intérêts des emprunts 8 927 Prises en charge par assurances 2 469

Remboursements sur 
rémunérations 2 289

TOTAL 246 473 TOTAL 300 760

Bilan du budget d'investissement - Année 2022 (en €)
Dépenses Recettes

Remboursements des emprunt 31 256
Subventions (aides aux travaux 
e ectués) 4 110

Achats et travaux 34 978 Subvention du département 
          

460

TOTAL 66 234 TOTAL 4 570
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L’école en Couleurs remercie les enfants, les parents et les enseignants de participer à nos manifestations 
tout au long de l’année. Pour cette nouvelle année nous avons organisé une vente de chocolats et un 
marché de Noël avec plusieurs exposants, des chants des enfants et surtout la venue du Père Noël.

Puis au cours de l’année 2024 aura lieu le carnaval et la kermesse. Nous restons sur les classiques mais 
cela nous apporte tellement de BONHEUR de partager la joie de nos enfants au cours de ces fêtes d’école. 
Nous vous rappelons que tous les fonds récoltés sont reversés à la coopérative scolaire afin que l’équipe 
enseignante puisse proposer des sorties scolaires et/ou des achats de matériel pour l’école. Nous sommes 
plus que jamais motivés mais n’oubliez pas que l’on a besoin de vous parents. 

Belle année à tous.
Céline Richer.

Association l’Ecole en Couleurs

Ecole en couleurs
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INSCRIPTION AU TRANSPORT SCOLAIRE
Vous devez faire la demande sur le site https://www.remi-centrevaldeloire.fr/ 

ou vous adresser à la communauté de communes
https://www.comcomcfg.fr/communaute-communes-transports-scolaires-remi-pass_fr.html



Conseil Municipal des Jeunes

J’        mon village COUDROY

Le mot du maire par Melvyn
Bonjour je m’appelle Melvyn Lousada et le 9 novembre dernier le CMJ m’a réélu comme maire.
Mes idées pour mon nouveau mandat:
 • installer des abri-vélos dans chacun des 3 villages
 • restaurer les anciennes boites à livres
 • visiter un centre de tri de déchets
Nous allons discuter des projets des uns et des autres au prochain CMJ et décider lesquels on fera cet 
année.
Bonne année à toutes et à tous.

Inauguration des écluses de COUDROY par Basile 
Le conseil départemental du Loiret a rénové les écluses de la Chaussée et de Choiseau dans le but de 
rendre le canal navigable.
L’inauguration a eu lieu le 8 avril. Une dame nous a expliqué les travaux des écluses puis on est allé à 
l’écluse de Choiseau en barque à moteur. Chaque élu a lu son discours (Marc Gaudet, Jean Pierre Sueur, 
Christiane Flores et le CMJ). On a fait une éclusée à bord de la péniche « La Belle de Grignon » et on a bu un 
coup. C’était une belle matinée ! 

Nettoyage de la nature par Louna
Le matin du 13 mai, nous avions rendez-vous avec le SICTOM 
à Vieilles-Maisons. Nous avons fait des groupes avec 
chacun son circuit dans des recoins des 3 communes. Nous 
sommes partis avec le matériel prêté par le SICTOM (pinces 
et gants). L’herbe était haute par endroit. Certains endroits 
étaient bien propres, d’autres beaucoup moins (route de 
Châtenoy). Nous avons trouvé des bouteilles, du papier, des 
emballages, jetés de voiture ou par des passants. Au retour, 
nous avons trié et pesé les déchets : pas loin de 47 kg de 
déchets abandonnés dans la nature.

Les élections du CMJ par Angélina
Chaque année le CMJ se renouvèle un petit peu. Il y des 
départs et des élus qui se représentent après 2 ans de 
mandat. Cette année nous avions 5 candidats pour 4 
places. Il y a donc eu une vraie campagne électorale 
avec affichage dans le bourg. Les votes ont eu lieu le 
19 octobre au bureau de vote à la salle des fêtes et au  
collège de Lorris. Angélina et Milan ont été élus pour la 
première fois, Louna et Melvyn ont été réélus. Au CMJ du 
6 novembre, Angélina a été élue adjointe et Melvyn a été 

élu maire. Angélina : « Être adjointe c’est être auprès du maire et l’aider pour animer les séances. Aussi, on 
peut transmettre les idées et le maire en parle pendant les séances ». 
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La vie de la Commune

Le 19/03/2023 : Repas traditionnel des anciens à la salle Maryse Bastié,
ouvert à toutes les personnes âgées de 65 ans et plus.

Le 30/03/2023 : Réunion d’information 
organisée par l’Association des Maires 
du Loiret avec le Procureur de la 
République à Thimory pour les 
Instances de Justice.

Le 16/04/2023 : salon du Livre, inauguration en présence de 
Frédéric NERAUD.  Ce 1er salon du livre a été un beau succès. 
Les lecteurs étaient au rendez-vous.

Le 09/04/2023 : Inauguration des écluses « La 
Chaussée » et « Choiseau » en présence de M. Marc 
GAUDET, Président du Département du Loiret, Mme 
Pauline MARTIN, présidente de l’AML 45, les Sénateur 
M. Jean-Pierre SUEUR et M. Hugues SAURY, les Maires 
des communes environnantes et le Conseil Municipal 
Jeunes.
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Le 17/06/2023 : Inter villages à 
Vieilles Maisons. 8 communes 
ont participé. Ce fût une belle et 
agréable journée de divertisse-
ment, aussi bien pour les grands 
que pour les plus jeunes.

Le 27/08/2023 : Un évènement historique, après la destruction de l’église Saint Fiacre et plus de cent 
ans plus tard, a eu lieu la Messe en plein air avec les « Echos de Chamerolles », derrière la mairie.

Le 30/09/2023 : Les 
Médiévales à Lorris, or-
ganisée par le COCAL. 

Quelques communes ont participé, de nombreuses animations, une grande fréquentation. Ce fût un 
week-end très riche en histoire et rencontres.

Le 14 juillet 2023
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Le 07/10/2023 :
Octobre rose

Les municipalités de Vieilles Maisons, Coudroy et Châtenoy ont organisé une randonnée pédestre 
de 5 km autour de l’étang de la Noue Mazone. Environ 130 participants, de tout âge, étaient 
présents et les 867 euros de dons ont été reversé à l’association giennoise des « Roses de Jeanne » 
qui œuvre à l’amélioration des soins et au confort des patients touchés par le cancer du sein.

Le 21/10/2023 : « L’Écurie du Gâtinais » est passée pour la 
2ème fois à Coudroy.

Le 1er/12/2023 a eu lieu le 8ème Marché de Noël nocturne sur 
la commune, qui a accueilli un peu plus de 30 exposants 
proposant leurs divers produits pour le bonheur des yeux et 
des papilles.
Comme tous les ans, le Cercle Jean Richepin a confectionné 
les crêpes, le vin chaud, de la barbe à papa et du chocolat 
chaud.

 Le Père Noël était au rendez-vous pour la grande joie des 
« petits » et des « grands »

Un grand merci aux bénévoles, aux agents communaux, aux 
conseillers, au Cercle Jean Richepin, pour leur précieuse aide 
et l’embellissement 
de la commune, sans 
oublier les exposants 
pour leur fidélité.
 

Lors du marché de Noël, M. Richard RAMOS, député, et 
M. Christophe CHAILLOU, sénateur nous ont fait l’honneur de 
leur présence.  Nous les remercions de leur visite.
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Le Cercle Jean Richepin

Le vendredi 3 février 2023 a eu lieu l’Assemblée générale dans la Salle Maryse BASTIÉ :
Ont été élus :
 Présidente :  Dominique SELVON
 Secrétaire :  Marc OZANNE
 Trésorière :  Caroline GAUBERT 
 Membres :  Marie-Laure BEAUDOIN, Pierre FLORES, Michel BAILLY, Nicole LAPAIRE, 
  Christian SELVON, Christophe VANI, Fabienne STROBEL, Joëlle et Bernard  
  VASINIAC
 Membre d’Honneur : Chris FLORES

Théâtre le 25 et 26 février 2023

Méchoui
C’est l’un des plus grands évènements de 
l’année à Coudroy. Toutes les communes 
aux alentours y participent et y sont fidèles. 
Plus de 200 personnes avaient répondu 
présentes pour venir manger un repas 
champêtre « 100 % fait maison » réalisé 
par les bénévoles, des amuses-bouches 
au dessert. La Tombola a fait le bonheur 
de tout le monde (les enveloppes étaient 
toutes gagnantes) et nous tenons encore 
une fois à remercier les commerçants 

participants. Toni Forman a su mettre l’ambiance car il y avait encore de nombreux danseurs sur 
la piste jusque tard dans la nuit.

Vide-Grenier
Pour l’édition 2023, le vide-grenier avait réuni tous les éléments, 
pour que cette manifestation soit une nouvelle fois une réussite : 54 
exposants présents, le soleil était au rendez-vous et les amateurs 
de bonnes affaires aussi. Les frites maison ont toujours un franc 
succès (cette année, 60 kgs de 
pommes de terre épluchées 
n’étaient pas de trop). Les 
bénévoles du comité des fêtes 
ont reçu de nombreux com-
pliments quant à l’organisa-
tion de cet évènement et à leur 
accueil très sympathique. Cela 
fait chaud au cœur !
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Halloween
Contrairement à l’année passée, la pluie ne s’est pas 
invitée au défilé d’Halloween ce mardi 31 octobre 2023. Pour 
« un bonbon ou un sort », une trentaine d’enfants déguisés 
a ainsi bénéficié de la générosité des Coudroyens,  qui ont 
été plus nombreux cette année, à leur ouvrir leur porte et 
nous les en remercions. Un remerciement particulier à Mr BODINIER qui, chaque année et afin 
d’économiser les jambes des tout-petits, apporte au centre bourg un grand saladier de friandises.
Un grand merci également au Bistrot de Coudroy d’avoir joué le jeu et d’être resté ouvert pour 
l’occasion.
Après le défilé, cette belle soirée s’est poursuivie en musique dans la salle des fêtes diablement 
décorée où petits et grands ont dégusté la fameuse soupe à la citrouille de Marie-Laure 
BEAUDOIN, ainsi que de délicieuses crêpes confectionnées par les bénévoles du Cercle Jean 
Richepin, qui est à l’initiative de cette effrayante animation. 

Arbre de Noël
Une vingtaine d’enfants sont venus assister au spectacle 
« La Recette pour le Père Noël » de Clément Nowack en ce 
samedi 09 décembre 2023 ; spectacle offert par le comité 
des fêtes, qui a été suivi par la venue tant attendue du 
Père Noël, de la distribution des cadeaux (merci à Isabelle 
Crémerieux et à Oika Oika) et d’un goûter offert par la 
mairie. Les parents avaient le choix de déguster un bon 
chocolat chaud comme leurs chérubins ou une coupe de 
Vouvray. Un avant-goût des fêtes de fin d’année... 

Merci à la Mairie de Coudroy de prêter ses locaux pour nos animations

La prochaine Assemblée Générale aura lieu 
le vendredi 15 mars 2024 à 18h30 à la salle Maryse Bastié

Beaujolais
La soirée Beaujolais se fait bien souvent « à guichet fermé ». 
La salle des fêtes ne peut contenir que 120 personnes et 
encore une fois, nous étions complets pour cette nouvelle 
édition. Nous avons voulu frapper fort avec une décoration 
particulièrement soignée et des tables joliment garnies. Un 
grand merci aux Mauvais Garçons pour l’animation musi-
cale, à Jean-Claude Leroy qui nous régale chaque année 
avec ses copieux plateaux de charcuterie, à Bernard 
Vasiniac pour son excellente poire qui accompagne le trou 
normand, à Dominique Selvon, Nicole Lapaire et Fabienne 

Strobel pour la réalisation des pannacottas au coulis de fruits rouges « maison » et à Marie-Laure 
Beaudoin qui avait cuisiné une délicieuse soupe à l’oignon pour celles et ceux qui étaient restés 
jusqu’à la fin de cette belle soirée. 
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A savoir...
France Services est un nouveau modèle d’accès aux services publics pour les 
usagers.

Elle vise à permettre à chaque citoyen d’accéder aux services publics, quel 
que soit l’endroit où il vit, d’être accueilli dans un lieu unique, par des personnes 
formées et disponibles, pour effectuer ses démarches au quotidien. 

France Services vous offre la possibilité :
 • D’être accueillis, informés et orientés,
 • D’être accompagnés dans vos démarches en ligne concernant les partenaires suivants = CAF, CPAM, 
  CARSAT (Assurance Retraite), Pôle Emploi, ANTS (Agence National des Titres Sécurisés), MSA, La Poste 
  et DGFIP (impôt).
 • D’être mis en relation en visiophonie avec un agent de la CAF, CPAM, CARSAT (Assurance Retraite), ADIL (Agence  
  Départemental d’Information sur le Logement) et MJD (Maison de la Justice et du Droit),
 • D’accéder à un ordinateur, une imprimante scan et à un téléphone.
 • De consulter de la documentation.
La Communauté de Communes Canaux et Forêts en Gâtinais compte aujourd’hui 2 France Services sur 
l’ensemble de son territoire.

Nos animatrices vous reçoivent sur rendez-vous à :

CHATILLON COLIGNY
8 chemin de la Messe ( 02 18 69 31 13 

Franceservices.chatillon@comcomcfg.fr
le lundi, mardi, mercredi, vendredi

de 9h à 12h et de 13h à 17h
et le jeudi de 13h à 17h 

Animatrices :
Dorine MATHIEU, Géraldine ELOIRE

BELLEGARDE
4 avenue de la Quiétude

( 02 38 90 90 75
Franceservices.bellegarde@comcomcfg.fr

du lundi au vendredi de 9h à 12h
et de 13h à 17h

Animatrices :
Suzan EROL, Virginie DORCHAT

LORRIS
7 route de la Forêt
( 02 38 92 17 39

Franceservices.lorris@comcomcfg.fr
du lundi au jeudi de 9h à 12h30

et de 13h30 à 17h
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« Pour les personnes n’ayant pas reçu le courrier permettant de 
retirer en pharmacie les comprimés d’iode vous pouvez contacter 
le numéro vert suivant : 0 800 96 00 20 (service & appel gratuit ) 
ou aller sur le site «www.distribution-iode.com». Vous trouverez 
également jointe la Liste des pharmacies distributrices de votre 
secteur.
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Les points communs :

Une inscription préalable via
l’application Mobicoop ou le site

mobicoop.fr pour être identifié dans
le « Rezo » et assurer la confiance
entre utilisateurs du même service

Un accès et un usage du service
gratuits, seul le coût du trajet entre

les covoitureurs est à déterminer
entre eux sans frais supplémentaires

REZO COVOIT’
Le covoiturage planifié grâce à
des annonces publiées sur l’appli
mobicoop ou le site mobicoop.fr

Passager : 
Je dépose une demande de trajet ou

identifie une annonce déjà déposée qui
correspondrait à mes besoins

Conducteur : 
Je dépose une offre de trajet en

renseignant mes horaires et mes lieux de
départ et d’arrivée 

    L’application permet de me mettre en
relation avec le passager ou le

conducteur avec lequel je pourrai
covoiturer.

Nous nous engageons pour une
mobilité durable et solidaire et vous
proposons deux formes de
covoiturage grâce à MOBICOOP.

COVOITURAGE
Planifié ou spontané, à chacun de
trouver la solution qui lui convient !

REZO POUCE
le covoiturage spontané à partir

d’un arrêt identifié 

Passager : 
Il suffit de s’arrêter quand un covoitureur
membre du « Rezo » est positionné à un

arrêt et de présenter sa carte de
membre du « Rezo »

Conducteur : 
Je dépose une offre de trajet en

renseignant mes horaires et mes lieux de
départ et d’arrivée 

Je peux aussi utiliser l’application
mobicoop pour repérer les arrêts Rezo

pouce.

A savoir…
Les gîtes de Coudroy
M. et Mme Alain QUINET ........................................................... 02 38 87 21 68
Les Gîtes de Coudroy  ................................................................07 87 30 29 51
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07 66 12 67 71

45260 LORRIS

DEMOUSSAGE DE TOITURE

- Certibiocide n°036154 -
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DESTRUCTION DE NIDS

Intervention rapide 7j/7 - Loiret et départements limitrophes

guepebuster Loiret guepebuster45@gmail.com

Plus de 20 ans d’expérience 
de Sapeur Pompier

www.guepebuster45.fr
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Commerçants
autrement

Le Petit Platteville - 45260 Vieilles-Maisons sur Joudry

Tél. 02 38 26 12 69
Fax 02 38 92 07 13

metalleriesaric@orange.fr

maçonnerie

COUVERTURE - CLOTURE - CARRELAGE - RENOVATION
45260 COUDROY

06 20 83 83 99

Patrick

GARAGE DU MAIL
SARL MECADALBY

Réparations toutes marques
VENTE VÉHICULES NEUFS ET OCCASIONS

4, fg de Bellegarde     
   Tél. 02.38.92.40.5345260 LORRIS

5 chemin de Breuillard 45260 CHATENOY
02 38 55 90 57 - jaquetassocie@outlook.fr

Assainissement individuel, aménagement d’allée
Création, curage étangs et fossés, Déboisement, déssouchage

Taille par lamier et taille haie, Réalisation de clôture

Ouvert du lundi au samedi
De 8h30 à 19h30 (horaires d’hiver) 
De 8h30 à 20h30 (horaires d’été)

02.38.29.59.29 - Mail : superu.saintperesurloire@systeme-u.fr

SAINT PÈRE SUR LOIRE
 Préparation 

en 2h

24/24
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LORRIS

A VOTRE SERVICE !

Lundi au samedi : 9h - 19h
Dimanche : 9h30 - 12h30

Tél. 02 38 89 82 75

Rue de l’Innovation 45270 OUZOUER SOUS BELLEGARDE
02.38.90.10.51 - malet-sas@malet-couverture.fr
www.malet-couverture.fr

Entreprise de Couverture
Désamiantage

LORRIS OPTIQUE
12, Place du Martroi - LORRIS

02 38 92 44 50 - lorris-optique@orange.fr

LE CAMION A PIZZA
Tous les Mercredis soir
à partir de 17 heures

Devant la mairie
07.49.00.38.16. 06 03 94 71 30

nicolas.delouche45@gmail.com

DELOUCHE Nicolas

Electricité générale
Dépannage et installation

Neuf et Rénovation



J’        mon village COUDROY

Prévisions
Fêtes et animations 2024*

* à confirmer

Chasse aux œufs Samedi 30 mars
RDV devant la mairie Organisé par le Cercle Jean Richepin

Salon du livre
Dimanche 21 avril
Salle Maryse Bastié
de 9h à 19h

Organisé par la Mairie

Inter Villages Samedi 8 juin
A Chailly-en Gâtinais

Méchoui
Samedi 22 juin
à 20h soirée animée
Derrière la mairie

Organisé par le Cercle Jean Richepin

Fête Nationale
Dimanche 14 juillet
Concours de boules,
tirs et jeux

Organisé par la Mairie en collaboration 
avec le Cercle Jean Richepin
Inscriptions de 13h à 14h

Saint Fiacre Dimanche 25 août
Derrière la mairie Organisé par la Mairie

Vide-Grenier Dimanche 22 septembre Organisé par le Cercle Jean Richepin

Halloween Jeudi 31 octobre
(à confirmer) Organisé par le Cercle Jean Richepin

Beaujolais
nouveau

Vendredi 22 novembre
A partir de 20h
à la salle Maryse Bastié

Organisé par le Cercle Jean Richepin

Marché de Noël
Vendredi 6 décembre
à partir de 17h
Place du Bourg

Organisé par la Mairie en collaboration 
avec le Cercle Jean Richepin

Arbre de Noël
Samedi 14 décembre
Spectacle des enfants
Cadeaux et goûter

Organisé par la Mairie et le Cercle 
Jean Richepin

SALE

SALE


